
     RÈGLEMENT OFFICIEL – CALENDRIER DE L’AVENT INSTAGRAM 
Organisé par Esprit Mariage – Événementiel 

 
1. ORGANISATEUR 
Le présent jeu-concours intitulé « Calendrier de l’Avent – Esprit Mariage » est organisé par : 
Esprit Mariage – Événementiel via le compte Instagram : 
    @espritmariage_evenementiel 

 
2. DURÉE DU JEU 
Le calendrier se déroule du 1er au 24 décembre, avec un lot différent chaque jour. 
Chaque lot reste ouvert à participation 72 heures à compter de la publication. 

 
3. CONDITIONS DE PARTICIPATION 
La participation est ouverte à toute personne physique : 

• âgée de +18 ans, 
• résidant en France métropolitaine, 
• disposant d’un compte Instagram actif (public ou accessible en MP). 

Participation gratuite, sans obligation d’achat. 

 
4. COMMENT PARTICIPER 
Pour valider sa participation au lot du jour, le participant doit : 

1. Suivre : 
o le compte partenaire qui offre le lot du jour, 
o suivre @espritmariage_evenementiel, 
o le compte du partenaire qui fait gagner le lot du jour, 

2. Aimer la publication du jour. 
3. Commenter la publication en taguant 2 personnes. 

Toute participation incomplète, frauduleuse ou hors délai ne sera pas prise en compte. 

 
5. TIRAGE AU SORT 

• Tirage au sort 72 heures après la publication (jour du post inclus). 
• Un gagnant est désigné par tirage au sort. 
• Le gagnant est contacté en message privé. 
• Il dispose de 48 heures pour répondre. En cas d’absence de réponse, un nouveau 

gagnant pourra être désigné. 

 
6. LISTE COMPLÈTE DES LOTS & CONDITIONS 
JOUR 1 — @artisserie 
     Gâteau pour 12 personnes 
     Retrait en boutique à St Rambert le samedi entre 10h et 12h 
         Valeur : 95 € 

 
JOUR 2 — @museblanche 
     Voile de mariée en tulle, longueur 3 mètres 
     Retrait en boutique ou expédition selon le partenaire 
         Valeur : 150 € 

 



JOUR 3 — Mademoiselle Hirondelle 
     Séance photo en extérieur ou en studio 
       Jusqu’à 5 personnes 
       Valable 6 mois à compter du tirage 
         Valeur : 250 € 

 
JOUR 4 — @johns_truck 
     4 formules Burger + Frites + Boisson 
     À récupérer au food truck (Saint-Étienne / Planfoy / Saint-Joseph / La Croix de Marlet / 
Saint-Paul-en-Jarez) 
       Valable jusqu’au 31/12/2026 
         Valeur : 60 € 

 
JOUR 5 — @jodieatelier 
     Illustration personnalisée A5 (papier recyclé ou glacé) 
          Frais de port offerts 
       Valable 6 mois 
         Valeur : 45 € 

 
JOUR 6 — Réveillon des Pompiers (La Ricamarie) 
     2 places pour le Réveillon 2025 
     Réservation auprès de la caserne 
       Valable le 31/12/2025 uniquement 
         Valeur : 140 € 

 
JOUR 7 — @tailor.jacquet.s 
     Jean sur-mesure 100 % personnalisé 
     Retrait en atelier 
       Valable jusqu’au 31/12/2026 
         Valeur : 180 € 

 
JOUR 8 — @aliciaserraphotography 
     Séance photo extérieur 30 min (couple ou famille jusqu’à 5 pers) 
       À réaliser avant juin 
         Valeur : 190 € 

 
JOUR 9 — @lesjardinsdelolaveauche 
     Bouquet de mariée 
     Retrait en boutique à Veauche 
       Valable jusqu’au 15/07/2026 
         Valeur : 90 € 

 
JOUR 10 — Oh My Board 
     Planche apéritive pour 6 personnes 
     À récupérer à Andrézieux 
       Valable jusqu’au 31/12/2026 
         Valeur : 56 € 



 
JOUR 11 — @lachariottedoree 
     Mise à disposition d’un bar mobile pour un événement 
     Installation + retrait par le partenaire 
       Valable du 01/01/2026 au 31/12/2026 
         Valeur : 85 € 

 
JOUR 12 — @3nvoutement 
     2 places de spectacle (magie, mentalisme, hypnose) 
       Valables du 01/01/2026 au 31/12/2026 
         Valeur : 50 € 

 
JOUR 13 — @1909escapegame 
     Escape Game pour 3 personnes 
     Saint-Étienne 
       Valable jusqu’au 31/12/2026 
         Valeur : 90 € 

 
JOUR 14 — @unbrinpompette 
     Borne à selfie + 200 impressions 
     À récupérer et rapporter sur place 
       Valable 1 an 
         Valeur : 350 € 

 
JOUR 15 — @justcookies_officiel 
     Assortiment de 42 mini-cookies 
     Retrait boutique de Veauche 
       Valable jusqu’au 31/07/2026 
         Valeur : 36 € 

 
JOUR 16 — Sommelier Mathieu Teissier 
     Coffret vin mystère (1 blanc + 1 rouge) 
     Retrait selon instructions communiquées par le sommelier 
         Valeur : 30 € 

 
JOUR 17 — @richardtraiteur 
     2 menus Scintillants (4 séquences) 
     Retrait laboratoire ou boucheries (Roche-la-Molière / Aurec) 
       Valable 3 mois 
         Valeur : 59,80 € 

 
 
 
JOUR 18 — @chateaudurozier 
     2 places de spectacle au choix (hors 31/12) 
     Château du Rozier 



       Valable 1 an 
         Valeur : 30 € 

 
JOUR 19 — @zebox_loisirs42 
     1h de Karaoké Box (jusqu’à 12 personnes) 
     Saint-Étienne 
       Valable jusqu’au 31/12/2026 
         Valeur : 48 € 

 
JOUR 20 — @bibrice_leclert 
     Portrait en studio (MOF) 
     Studio à Saint-Étienne 
         Valeur : 77 € 

 
JOUR 21 — @lv_lavaissellerie 
     6 verres à eau + 6 verres à vin (collection Cristal) 
     À récupérer en boutique à St Etienne 
       Valable jusqu’au 01/12/2026 
         Valeur : 50 € 

 
JOUR 22 — @secretblanc.sandrabersot 
     Boucles d’oreilles artisanales en organza 
          Envoi postal inclus 

 
JOUR 23 — @mademoisellemadamemc 
     Gilet en mohair réversible, jusqu’à taille 40 
     À récupérer sur place 
         Valeur : 120 € 

 
JOUR 24 — @maphotographie.sainte 
     Borne à selfie numérique avec 400 impressions 
     à récupérer er rapporter dans leurs locaux à ST Etienne 
         Valeur : 400 € 

 
7. REMISE DES LOTS 

• Les lots ne sont ni échangeables, ni remboursables, ni transmissibles. 
• Les retraits sur place, déplacements ou frais éventuels sont à la charge du gagnant. 
• En cas d’envoi postal, la responsabilité de l’Organisateur cesse au moment du dépôt. 

 
 
 
 
 
8. RESPONSABILITÉ 
Instagram n’est ni partenaire, ni sponsor, ni garant du jeu. 
L’Organisateur décline toute responsabilité en cas : 

• de bug ou panne d’Instagram, 



• de suppression automatique de commentaires, 
• de mauvaise information fournie par le participant. 

 
9. DONNÉES PERSONNELLES 
Les données transmises servent uniquement à contacter le gagnant et transmettre les 
informations de remise du lot. 
Aucune donnée n’est conservée ou revendue. 

 
10. ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 
La participation au jeu vaut acceptation totale et sans réserve du présent règlement. 
 
 
 
  
 


